
CRÉER UNE ENTREPRISE DE SERVICES A LA PERSONNE   

___________________________________________________

LE CESU

Chèque Emploi Service 
Universel

CRÉER UNE ENTREPRISE DE SERVICES A LA PERSONNE   

___________________________________________________



CRÉER UNE ENTREPRISE DE SERVICES A LA PERSONNE   

___________________________________________________

LE CESU

• C’est un titre de paiement

• Il permet de régler des prestations de 
services à la personne.
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• Le Chèque Emploi Service Universel se 
décline sous deux formes :

– Le CESU Bancaire
– Le CESU Préfinancé

LE CESU
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LE CESU BANCAIRE



CRÉER UNE ENTREPRISE DE SERVICES A LA PERSONNE   

___________________________________________________

LE CESU BANCAIRE

• Il est diffusé par les organismes bancaires,
• Il est composé de chèques bancaires et de 

volets sociaux,
• Il est plus particulièrement destiné à faciliter 

l’embauche, la déclaration, et la rémunération 
d’un salarié à domicile,
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• 1,4 million de particuliers employeurs
utilisent le Cesu bancaire 

• 733 300 salariés sont déclarés par les 
particuliers employeurs 

LE CESU BANCAIRE
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Le CESU Préfinancé

• Chèque nominatif au montant prédéfini pour 
chaque bénéficiaire,

• Il est partiellement ou totalement financé par 
un employeur privé ou public, un comité
d’entreprise, un financeur de prestations 
sociales (collectivité territoriale, CCAS …), ou 
un organisme d’assurance,
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Le CESU Préfinancé

• Il permet de rémunérer des services à la personne 
rendus par un salarié à domicile, par une entreprise 
prestataire, de payer des services de garde d’enfant 
(crèche, assistante maternelle….), ou les services 
d’une entreprise mandataire.

• Il permet  à des administrations de verser des 
prestations sociales (par exemple l’APA, la PAJE …).
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LOGO 
EMETTEUR
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• Les avantages fiscaux pour l’entreprise 
qui finance des CESU :
– Un exonération de charges sociales dans 

la limite de 1830 euros par salarié et par 
an.

– Un crédit d’impôt sur les sociétés de 25 % 
des aides versées, plafonné à 500 000 
euros par an.

Le CESU Préfinancé
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• Les avantages fiscaux pour les salariés 
qui utilisent le CESU préfinancé :

– Supplément de salaire,
– Déduction de 50 % sur leur impôt sur le revenu de 

leur participation au CESU préfinancé,

Le CESU Préfinancé



CRÉER UNE ENTREPRISE DE SERVICES A LA PERSONNE   

___________________________________________________

• Affiliation gratuite obligatoire au Centre de 
Remboursement du CESU (CRCESU)

• envoi par enveloppe sécurisée à montant 
assuré, au CRCESU (frais selon l’émetteurs 
des CESU). 

Remboursement du CESU 
préfinancé
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• Bientôt, les organismes agréés pourront se 
faire rembourser à distance les CESU et 
ainsi éviter les frais d’envoi,

• Attention, les frais de remboursement 
restent en vigueur.

La dématérialisation du CESU
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• 176 millions € de pouvoir d’achat distribués en Cesu
préfinancés par les entreprises et les collectivités en 
2007. 

• 14,41 € de valeur faciale moyenne 
• 635 000 bénéficiaires de Cesu préfinancés (salariés 

et bénéficiaires de prestations sociales) 
• 9 500 personnes morales affiliées au CR Cesu (dont 

1 600 structures de garde d'enfants) 
• On prévoit qu’en 2008, 12300 entreprises 

proposeront des CESU à leurs salariés.

Le CESU Préfinancé
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Informations utiles

Sites Internets Utiles :
• http://www.cr-cesu.fr
• http://www.servicesalapersonne.gouv.fr
• http://www.cesu.urssaf.fr

Contacts :
• Chambre de Métiers et de l’artisanat Sud Seine-et-Marne, 01 60 

73 59 00
• Chambre de commerce et d’industrie de Seine-et-Marne, 01 64 

52 45 01
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• CESU Mode d’emploi, à télécharger sur le 
site : http://www.servicesalapersonne-
clubcesu.net/Main.jsp

Bonne lecture
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CRCESU : Centre de remboursement du CESU
APA : Allocation Personnalisée d’Autonomie
PAJE : Prestation d’Accueil du Jeune Enfant
ANSP : Agence Nationale des Services à la 

Personne
CCAS : Centre Communal d’Action Sociale

Glossaire


